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Mise en situation

de 13h30 
à 19h

Réservez votre place 
directement en ligne 
ou auprès des 
Antennes de justice 
de la CASA

Antibes Juan-les-Pins
80, 2e avenue - Quartier Nova Antipolis
04 92 19 75 40 - Du lundi au vendredi 
De 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h

CH. DE ST-CLAUDE
CH. DE ST-CLAUDE

CH. DES COMBES

ROUTE DE GRASSE

1ÈRE AVENUE

2E AVENUE

Arrêts et lignes 
Pôle judiciaire : 6 & 9
Nova Antipolis : A



À l’occasion de la Journée nationale 
de l’accès au droit, 
participez au 
1er rendez-vous des 
Antennes de Justice 
de la CASA !

Inscrivez vous
aux 7 conférences 

pour mieux comprendre vos droits 

Venez rencontrer gratuitement 
un professionnel pour vous 
conseiller : 
Service d’aide aux victimes, 
Avocat généraliste, 
Avocat spécialisé en droit du travail, 
Aide aux démarches administratives, 
Notaire, 
UDAF concernant le surendettement, 
CIDFF 06 pour le droit de la famille, 
ADIL 06 concernant les conflits liés au 
logement, 
Police municipale pour l’aide au dépôt 
de plainte en ligne ou les problèmes 
d’incivilités, 
ISTF pour le soutien aux Tuteurs 
familiaux.

un problème 
ou une question 

juridique ? Un doute sur vos droits ?

Accueil gratuit, 
confidentiel et sans 

rendez-vous

de 13h30
à 17h30

La rupture des 
relations de travail
(Avocat au Barreau de 
Grasse)

13h30> 14h10

La procédure de 
surendettement : 
pour qui et pourquoi ?
(UDAF)

14h15> 14h55

Le dépôt de plainte en 
ligne : mode d’emploi
(Police municipale 
d’Antibes Juan-les-Pins)

15h
> 15h15

L’autorité 
parentale après 
la séparation : 
cadre juridique et 
pratiques (Avocat 
au Barreau de Grasse)

15h20> 16h

Prévenir et encadrer 
les impayés de loyer : 
obligations réciproques 
du bailleur et du 
locataire »
(ADIL 06)

16h05> 16h45

 « Le rôle du délégué du 
Défenseur des droits 
dans les litiges avec 
l’administration »

Moment de convivialité 
permettant d’échanger 
avec les acteurs des 
Antennes de justice.

16h50
> 17h30

Les modes amiables 
de résolution des litiges 
Mme Decottignies, Présidente 

du Tribunal Judiciaire de Grasse,
M. Jacqmin Come, 1er vice-président Tribunal 
de Proximité de Cannes Coordonnateur des 

conciliateurs de justice pour le ressort du 
tribunal judiciaire de Grasse, 

M. RAHIMZADEH Farshad, conciliateur de justice, 
Mme SOLARINO Isabelle, conciliatrice de justice, 

M. SUDAREVIC Steve, directeur médiation 06

17h45
> 18h45

18h45


